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Introduction

 Nous espérons que vos congés d’été ont été reposants, et nous 
vous souhaitons une bonne rentrée. Nous souhaitons la bienvenue 
aux nouveaux enseignants entrant dans l’académie et félicitons les 
lauréats de concours. 

 Vous trouverez dans la circulaire de rentrée les priorités et les 
repères relatifs à l’organisation et au pilotage de cette nouvelle 
année scolaire.
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1. L’équipe des 
IA IPR-EPS

Afin de vous accompagner tout au long de cette nouvelle année scolaire, 
vous trouverez ci-dessous la présentation du fonctionnement de l’équipe 
des IA IPR-EPS.

L’équipe des IA-IPR EPS se compose cette année de : 

 Régine Battois-Locatelli 

 Cyril Hélay Girard

 Laura Prudent 

 Isabelle Rongeot

 Loïc Sénéjoux

Nous tenons à remercier Agnès Bonhomme, pour son investissement au 
service de l’académie durant ces deux dernières années. 
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2. Répartition 
des IPR-EPS 
référents sur le 
territoire

L’académie est structurée en 
réseaux d’établissements.
Nous vous remercions de bien 
vouloir respecter cette 
répartition afin d’identifier l’IA 
IPR-EPS responsable de votre 
établissement pour toute 
correspondance, que vous 
retrouverez sur le site EPS 
académique.
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Régine BATTOIS-LOCATELLI

Regine.battois-locatelli@ac-grenoble.fr

Dept Nom Réseau

74 Cluses - Bonneville

74 Mont Blanc

73 Arly – Doron – Isère confluence

73 Tarentaise

73 Maurienne

38 Nord Isère B

38 BG - Grésivaudan

Cyril HELAY GIRARD

Cyril.Girard@ac-grenoble.fr

Dept Nom Réseau

74 Évian - Thonon

74 Albanais

38 Centre Isère

26 Drôme des collines

07-26 Vallée de la Drôme - Valence - Ardèche 

07 Vallée du Rhône Nord

Isabelle RONGEOT

Isabelle.rongeot@ac-grenoble.fr

Dept Nom Réseau

73 Granier

73 Marlioz

38 BG – Agglomération grenobloise

26-07 Drôme Ardèche Nord

07 Centre Ardèche

07 Vallée de l’Eyrieux

Loïc SENEJOUX

Loic.senejoux@ac-grenoble.fr

Dept Nom Réseau

74 Annemasse

74 St Julien en Genevois

74 Annecy - Baudelaire

74 Annecy – Bertholet - Lachenal

74 Annecy - Faure

73 Chambéry – Avant-Pays savoyard

38 BG – Drac rive gauche

38 BG – Alpes Isère

Dept Nom Réseau Laura.prudent@ac-grenoble.fr

38 Nord Isère A Laura PRUDENT et Isabelle RONGEOT

38 Isère Rhodanienne Laura PRUDENT et Cyril HELAY GIRARD

07 Ardèche vivaroise Laura PRUDENT et Régine BATTOIS LOCATELLI

26-07 Montélimar – Pierrelatte - Ardèche Laura PRUDENT et Loïc SENEJOUX
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LES STAGIAIRES IPR EPS Référents

Professeurs et étudiants 
stagiaires - Tuteurs

Régine Battois
Loïc Sénéjoux

LA FORMATION IPR EPS Référents

Plan individuel et Plan 
établissement

Laura Prudent
Loïc Sénéjoux

Formation promotionnelle 
Capeps interne et agrégation int.

Formation des contractuels

LES EXAMENS IPR EPS Référents

Voie GT et voie professionnelle Isabelle Rongeot
Cyril Hélay Girard
Nicolas Minazzi

LES CONTRACTUELS IPR EPS Référents

Entretien de recrutement, 
suivi et formation des 
contractuels

Cyril Hélay Girard
Loïc Sénéjoux

LES ENSEIGNEMENTS EPS IPR EPS Référents

Enseignement optionnel et 
EDS EPPCS

Cyril Hélay Girard
Loïc Sénéjoux
Nicolas Minazzi

LES ENSEIGNEMENTS 
ARTISTIQUES

IPR EPS Référents

Arts du cirque, danse Laura Prudent
Isabelle Rongeot

LES PASS IPR EPS Référents

Les activités de pleine nature et la 
sécurité

Isabelle Rongeot
Loïc Sénéjoux

IA-IPR EPS - ACADEMIE DE GRENOBLE 6

3.REPARTITION DES DOSSIERS

01-09-23



POLITIQUE SPORTIVE IPR EPS Référents

Sport de Haut Niveau Régine Battois
Cyril Hélay Girard

Sections Sportives Scolaires 
Sections d’excellence sportives

Régine Battois
Nelly Girardeau
Cyril Hélay Girard

Association sportive et lien Sport 
scolaire (USEP, UNSS, UGSEL)

Isabelle Rongeot
Loïc Sénéjoux

G2024 et classe Milliat Coubertin + 2h 
supp collège

Régine Battois
Claudine Gellens
Olivier Rabut

LES DISPOSITIFS IPR EPS Référents

Savoir Rouler Cyril Hélay Girard

Savoir Nager 

L’ECOLE INCLUSIVE IPR EPS Référents

L’accompagnement des 
élèves à besoins éducatifs

Isabelle Rongeot
Cyril Hélay Girard

LES MENTIONS 
COMPLEMENTAIRES

IPR EPS Référents

La mention AG2S
La formation UF2S

Laura Prudent
Isabelle Rongeot

LES CERTIFICATIONS IPR EPS Référents

Certification complémentaire 
arts danse

Laura Prudent
Isabelle Rongeot

DNL Laura Prudent
Cyril Hélay Girard

EDD Cyril Hélay Girard

LE NUMERIQUE IPR EPS Référents

le site EPS, le groupe NUAGE Régine Battois
Florian Colombat
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4. Quelques 
informations 
clés

La formation : les inscriptions sur GAIA seront ouvertes jusqu’au 19 
septembre 2023. Site de l'EAFC

Découvrez le programme de formation dans le livret d'accompagnement
avec les tutoriels afin de vous aider à trouver les formations souhaitées.

N’hésitez pas à envisager d’autres formations que celles proposées dans le 
cadre de la discipline (lutte contre le décrochage, enseignement de l’oral, 
enseignements artistiques, numérique ...).

Il est possible de demander des Formations d’Initiative Territoriale (FIT) pour 
des contextes particuliers. Les demandes se font par le chef d’établissement.

Les examens : abandon d’EPSnet au niveau national et bascule de 
l’ensemble de la gestion des examens en EPS vers Cyclade. Des formations 
seront programmées pour accompagner les référents examens dans cette 
nouvelle démarche.

La sécurité en EPS : nous vous rappelons que les PASS ont été complétés et 
actualisés. Vous les retrouvez sur le site EPS académique.

SSS : la date limite de dépôt du dossier de candidature pour la rentrée 2024 
est fixée au 30 septembre 2023.

Vous trouverez sur la carte géographique des dispositifs sportifs les 
informations sur le territoire académique
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https://eafc.web.ac-grenoble.fr/
https://eafc.web.ac-grenoble.fr/article/livret-daccompagnement-du-programme-de-formation-de-leafc
https://eps-pedagogie.web.ac-grenoble.fr/pass
https://ppe.orion.education.fr/auvergnerhonealpes/itw/answer/s/iKNCffYdlt/k/YYnwFiG
https://eps-pedagogie.web.ac-grenoble.fr/article/carte-geographique-des-dispositifs-sportifs


5. Les stagiaires
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Stagiaires EPS 
(lauréats, détachés…)
Informations complémentaires

41 stagiaires à temps complet (master 
MEEF ou expérience supérieure à 1,5 an 
au cours des 3 dernières années en EPS)

7 stagiaires en détachement

2 stagiaires à mi-temps (hors MEEF)

17h d’enseignement de l’EPS 7 à 8 heures d’enseignement de l’EPS

3h d’AS à l’année 3h d’AS à l’année

EDT libéré le mardi EDT libéré lundi et mardi

M2 MEEF (INSPE)
Informations complémentaires

58 Contractuels alternants, en 
responsabilité

12 étudiants en pratique accompagnée 
en observation des classes du tuteur

6h d’EPS
Observation 6h d’EPS et de l’AS

3h d’AS au 1er trimestre

EDT libéré lundi, mardi, vendredi EDT libéré lundi, mardi, vendredi

L3 éducation et motricité et M1 
MEEF

Étudiants placés par l’INSPE en pratique accompagnée en observation des classes du 
tuteur

Nous remercions vivement l’ensemble des établissements et des équipes d’EPS qui accueillent tous les stagiaires de 
l’académie et concourent ainsi à leur formation professionnelle et à leur réussite. 
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https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo30/MENF2215492C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo49/MENH2032667N.htm


6. Les 
certifications 
complémentaires

Ces certifications complémentaires permettent de valider des 
compétences particulières et offrent la possibilité́ de postuler sur 
certains postes spécifiques. Elles nécessitent une inscription préalable 
auprès du rectorat. 

 Danse

 Arts du cirque

 DNL : enseignement en langues étrangères d’une discipline non 
linguistique. 

 CAPPEI (nouvelle formation handicap qui remplace le 2 CA-SH) : 
enseignements adaptés à la scolarisation des élèves en situation de 
handicap. 

 CAFFA (certificat d'aptitude aux fonctions de formateur académique) 

 Mission Lutte contre le Décrochage Scolaire (CPLDS : certificat de 
professionnalisation en matière de lutte contre le décrochage scolaire)

Pour les enseignants détenteurs de certifications complémentaires, nous 
vous encourageons à les exploiter. 

10IA-IPR EPS - ACADEMIE DE GRENOBLE01-09-23

https://www1.ac-grenoble.fr/article/certifications-examens-professionnels-pour-les-personnels-121527
https://www.education.gouv.fr/bo/2004/39/MENP0402363N.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo15/MENH2208254C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2004/39/MENP0402363N.htm
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?pid_bo=36001
https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo30/MENE1414096C.htm
https://www1.ac-grenoble.fr/article/certifications-examens-professionnels-pour-les-personnels-121527


7. 2023-2024, 
une rentrée et 
une année 
olympique et 
paralympique 
à l’École

Toutes les écoles et tous les établissements scolaires vont organiser lors
de la première semaine de septembre 2023 un événement collectif autour
de l’olympisme et du paralympisme.

CÉLÉBRER L’ESPRIT OLYMPIQUE ET PARALYMPIQUE PENDANT TOUTE
L’ANNÉE 2023-2024, avec la participation :

 à la journée nationale du sport scolaire (JNSS) le 20 septembre 2023,

 à la journée paralympique le 8 octobre 2023,

 à la semaine olympique et paralympique (SOP) du 2 au 6 avril 2024,

 à la journée olympique le 23 juin 2024,

 du parcours de la flamme olympique : 20/06/2024 Valence (ville-étape)
Château de Grignan, 23/06/2024 Chamonix (ville-étape) Lac d'Annecy &
Vallée du Mont Blanc.

La JNSS et la SOP de cette année scolaire sont d’ailleurs placées sous le
thème de la célébration des Jeux et des athlètes du monde entier.

Dans le cadre du programme de la billetterie populaire, 193 400 billets pour
les Jeux paralympiques sont réservés aux écoles et aux établissements
scolaires du second degré qui en feront la demande et qui proposeront un
projet éducatif en lien avec les Jeux olympiques et paralympiques BO n° 27
du 6 juillet 2023

Les écoles et établissements retenus bénéficieront d’un ou plusieurs lots de
34 billets, qui correspondent à un groupe de 30 élèves et 4 adultes, afin
d’assister à une session lors des Jeux paralympiques.
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Toute l’équipe 
des IA IPR-EPS 
vous souhaite 
une excellente 
rentrée
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